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Publication des rapports annuels du notariat

Le Conseil supérieur du notariat (CSN) vient de publier les rapports annuels 2021 des notaires
de France et du CSN. Ces documents retracent les chiffres clefs et les temps forts du notariat
et de l’institution durant l’année écoulée.

Depuis 2015, la profession notariale a connu une mutation accélérée qui s’est poursuivie en 2021. Ainsi,
depuis 2015 le nombre de notaires est passé de 9 802 à 16 747 aujourd’hui (dont 172 en Vaucluse) pour
un âge moyen de 44 ans et 6 mois (48 ans en 2015).
La profession compte davantage de femmes (9 182) que d’hommes (7 565). Au 31 décembre 2021, le
nombre de femmes notaires titulaires ou associées (5189) était plus important que celui des femmes
notaires salariées (3993). Dans le même temps, le nombre de collaborateurs est passé de 49 112 à
64 200.

Maillage du territoire
Au total, la France totalise 6 727 offices notariales et 1 364 bureaux annexes. Des lieux de réception de la
clientèle qui permettent d’accueillir 24 millions de Français chaque année.
De quoi générer 10,1 milliards d’euros de chiffre d’affaires et près de 35 milliards d’euros d’impôts
collectés.

https://www.notaires.fr/fr/profession-notaire/linstitution/le-conseil-sup%C3%A9rieur-du-notariat
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Une profession en mouvement
En 2021, le notariat a aussi poursuivi sa transition numérique avec 20 millions d’actes sur support
électronique. Ce cap a été franchi fin octobre 2021 : le premier million avait été atteint en février 2015,
le 10 millionième acte authentique électronique a été atteint en avril 2019. Plus de 90 % des actes
authentiques sont aujourd’hui signés électroniquement. Plus de 80% des offices sont équipés de systèmes
de visioconférence.

Consultez et téléchargez les rapports annuels
Rapport annuel du notariat 
Rapport annuel du CSN 
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